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Pose d une douche à la place d un lavabo

Par Chounette09, le 18/02/2012 à 11:33

Bonjour ! J aimerai installer une douche sur des canalisations existantes (j ai ôté le lavabo).
Ce lavabo était raccordé sur la canalisation des eaux usées depuis plus de 18 ans. 

Je n ai effectué aucun autre changement à ce qui existait déjà. Mon entrepreneur m à dit que
j en avais le droit, étant donné que ce raccordement existait et que rien n à change.Mon
appartement se trouve dans le 6 eme arrondissement à Paris. 

Est ce exact ? 

Merci de votre réponse !

[ Modifier mon message ][ Supprimer ]

Par youris, le 18/02/2012 à 14:04

bjr,
il serait utile de préciser si vous êtes locataire ou propriétaire.
cdt

Par Chounette09, le 18/02/2012 à 17:24

Bonjour,

Je suis propriétaire de cet appartement.
Salutations !
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